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Mairie 

rue de la Charmille 
41120 Monthou-sur-Bièvre 
Arrondissement de Blois, 

Canton de Blois 3 
Intercommunalité : Agglopolys 

 

Contacts 
02 54 44 03 51 

Fax 02 54 44 11 00 
Site internet : www.monthou-sur-bievre.fr 

Mail : mairie-monthousurbievre@wanadoo.fr 
 

Horaires d’ouverture 
Lundi : de 9h à 12h  

Mercredi : de 9h à 12h 
Vendredi : de 9h à 12h 

 

Employés municipaux 
 

Secrétariat 
Fabienne MARTIN 

 

Secrétariat scolaire 
Adeline LAMBERT 

02 54 44 40 24 
 

Services techniques 
Johan CHAUMAIS 

 

Services scolaires 
Christine RENOULT 

Siata CISSE 
Christelle MORIN 

Camille DESNOUES 
Robert MORIN 

 

Service entretien 
Isabelle SIDOISNE 

 

En chiffres 
 

Nombre d’habitants : 815 (Insee 2023) 
(Montholiens et Montholiennes) 

 
Superficie: 1662 hectares 

 
Altitude : min : 62m—max : 113m 

 
Coordonnées : 47° 28’ 37’’ nord 

      1° 17’ 45’’ est 

Maire :          Pierre WARDEGA  

Adjoints :      René CHICOINEAU               Alain TAFFOREAU 

                    Kathy RETIF                      Sylvie HERCOUET 

                         Éric JAHAN et Benoit SAUVAGE (suppléants) 

Conseillers :   Alain BIGNON                    Marie-Lyne BONNEAU    

                    Nathalie FESSENMEYER      Christine LOUET                                   

                               Guillaume MARIS                Nathalie PINON                

                    Cécile TROISPOUX                Nathalie VALEGA 

MERCI à NOS ANNONCEURS : 
Pages 8, 9, 13, 16, 17, 19, 24, 28,  

31, 32, 35, 36 et 39 
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Chères habitantes et chers habitants de Monthou-sur-Bièvre 
Chères Montholiennes, chers Montholiens, 
 
C'est un plaisir renouvelé de vous retrouver pour cette cérémonie des vœux, qui sera à la 
fois simple et conviviale, à l'image de notre commune et des précédents vœux. 
Cette cérémonie des vœux est l’occasion de faire le point, le bilan de l’année écoulée. 
C’est aussi l’occasion de se rencontrer et d’échanger. 
Je me garderai d’annoncer les projets à venir puisque je ne me présente pas pour les pro-
chaines élections municipales de 2026. 
Vous allez être invités à vous exprimer les dimanches 15 et 22 mars 2026. Cette élection 
apportera une nouveauté pour la commune de Monthou-sur-Bièvre et les communes de 

moins de 1000 habitants : dorénavant, il n’est plus possible de « panacher » (rayer, ajouter des noms). Les bulle-
tins « panachés » seront considérés comme nuls. A l’issue de ce scrutin, l’équipe municipale sera renouvelée tout 
comme le seront l’exécutif, le bureau et le conseil communautaires. Je laisse le soin au président de l’agglo de 
revenir sur ce point. 
Je vais essayer d’être bref car je sais que les longs discours peuvent lasser.  
Pour débuter : 

Remerciement et meilleurs vœux aux Personnels : 
De mairie (à décliner selon les fonctions : mairie, école, voierie, bâtiment) 
Elus : implication et investissement 
Equipe enseignante (Mmes Poussin et Fournier) 
Associations : ASLM, APEM, Beauregard, Bibliothèque, UNRPA 
 

Chaque année est marquée par des perspectives et des événements heureux ou malheureux, des douleurs et des 
bonheurs, ressentis personnellement ou collectivement.  
Etat des lieux : 7 naissances, 7 décès, 2 mariages, 8 PACS, 2 parrainages républicains.  
Nos pensées vont vers celles et ceux qui nous ont quitté.  

Actions réalisées et à réaliser  
Ecole : perte d’effectifs et perte d’une classe mais les effectifs sont à la hausse. Les conditions d’en-

seignement vont devenir difficiles dès la rentrée prochaine et les rentrées suivantes si nous res-
tons sur les effectifs constants (plus de 30 élèves avec 5 niveaux (CP-CM2) à la rentrée 2028). Il 
conviendra d’être vigilants et de se mobiliser pour l’ouverture d’une nouvelle classe afin que de 
bonnes conditions d’enseignement soient réunies. Je ne doute pas que, hier comme aujourd’hui 
et sans aucun doute demain, l’investissement des enseignantes, du personnel ainsi que les élus 
soit au rendez-vous.  

Chez Blanche : un travail de longue durée achevé en 2024 mais sur lequel je reviens car c ’est une 
franche réussite. Les clients sont présents, la fréquentation est bonne ainsi que la fidélisation de 
la clientèle. Face à l’affluence de clients, Valentin a pris à sa charge des travaux d’agrandisse-
ment pour accueillir plus de personnes. 
Je rappelle que le projet a été soutenu par l’Etat, l’Agglo et le Conseil départemental que je tiens, 
une nouvelle fois à remercier. Il ne faut pas oublier les agents (administratifs et techniques) qui ont 
contribué à la réalisation de ce projet qui restera le cœur de notre mandat puisqu’il a pour objet de 
redynamiser, de faire vivre la commune, de créer de la sociabilité : l’objectif semble être atteint. 

Voirie : les travaux sur la RD 764 ont été achevés sous l’égide du conseil départemental. Par ailleurs, 
la réfection de la rue de Beauregard a été faite. 

Cimetière et bâtiment : la salle dans laquelle nous sommes a été améliorée en termes de climatisa-
tion tout comme la salle du conseil municipal. 
Le jardin du souvenir a connu quelques aménagements avec des plaques posées sur les poteaux. 
Une réflexion a été engagée sur l’aménagement du cimetière. 

Des cérémonies : 14 juillet et 11 novembre qui sont des temps conviviaux. Merci aux associations, 
aux personnels, aux élus et en particulier à Mme Sylvie Hercouet, 4ème adjointe en charge de 
l’information, de la communication et des cérémonies 

Sécurisation : suite au vol d’un véhicule, au vol « Chez Blanche », un système de vidéo protection a 
été mis en place. Il permet de visualiser et potentiellement de « suivre » les auteurs d’actes mal-
veillants. Merci à Alain Tafforeau d’avoir porté ce dossier. 

Responsabilisation de chacun sur les problèmes de voisinage : arbres à élaguer, animaux… La 
mairie ne peut pas tout résoudre (hors de ses compétences) et il convient donc que chacun fasse 
preuve de compréhension et d’écoute pour résoudre les problèmes du quotidien… 
Par ailleurs, il est bon de rappeler, pour les particuliers, qu’une fois les travaux achevés il faut le 
déclarer en mairie (DAACT : déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux). 

 
La situation financière est tendue mais des économies sont d’ores et déjà prévues. 
Ces dernières années ont été positives, et comme vous l’avez compris, les investissements techniques et finan-
ciers ont pour objet de rendre notre commune la plus agréable possible. Je laisse le soin à d’autres de poursuivre 
cette « aventure », de construire la commune. Je souhaite, à la prochaine équipe municipale, toute l'énergie, la 
force et l'enthousiasme nécessaires pour transformer leurs vœux en réalités. 
 
 
Merci pour votre attention et je vous renouvelle mes meilleurs vœux à tous pour cette année 2026. 
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QUELQUES PHOTOS DE L’ANNEE 2025 

19 mars 2025 

VŒUX DU MAIRE 

La décoration de cette cérémonie est as-

surée par Cécile, Marie-Lyne et Christine. 

Quelles idées merveilleuses et créatives, 

merci ! 

Les vœux du maire permettent aux Mon-

tholiens et Montholiennes de se retrou-

ver et de prendre connaissance des évé-

nements concernant la commune 

8 mai 2025 
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14 juillet 2025 : les Montholiens et Montholiennes présents à la soirée, ont payés la modique somme de 

6 euros pour un plateau repas. En effet, cette année, la municipalité a cédé la place à l’ASLM pour orga-

niser le repas et a versé une subvention pour le financer ainsi que le DJ. 

Malheureusement, pas de retraite aux flambeaux ni de feu d’artifice à cause de la canicule mais le bal, 

animé par Alain Migeon, a été très apprécié. 

(Des photos sont visibles avec l’article de lASLM). 

En septembre 2025, Pierre Lasnier nous a quittés.  Ancien agent technique de la mairie, il était spécialisé 

dans la taille des ifs du cimetière et a inauguré le tracteur. 

Dernière remise des calculatrices pour l’entrée en 

sixième des élèves de l’école Ste Marie-Madeleine aux 

Montils avant la fermeture définitive de celle-ci. 

Le10 juillet, à côté du préau de l’Espace Beauregard, en plein air, dans 

le cadre des Estival’41 (organisé par le Conseil départemental), nous 

avons accueilli Johnny Jane, jeune chanteur local, talentueux pour un 

concert de rock. 

150 personnes se sont déplacées pour l’écouter. 

Il ne faut jamais oublier et les autres cérémonies permettent de se remémorer ceux qui ont donné leur 
vie pour défendre notre pays ou qui ont été victimes d’agressions inqualifiables. 

Le 11 novembre, un repas offert aux Montholiens et Montholiennes de plus de 75 ans vient clôturer ce 

moment de recueillement.. 
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11 Novembre 2025 

Après la cérémonie, un repas élaboré par Valentin et Fabio a été servi aux Montholiennes et 
Montholiens de plus de 75 ans dans le restaurant « Chez Blanche ». 

39 convives ont profité de ce menu, varié et équilibré. Certains n’ayant pas 75 ans ont payés 
pour participer à ce moment convivial. 

Des travaux sur les conduites d’adduction 

à l’eau potable ont été effectués, du châ-

teau d’eau à la rue de Montrichard. ainsi 

que sur les conduites d’eaux usées de la 

rue de la Bièvre. 

A la suite, la deuxième phase de réfection 

du revêtement de la rue de Montrichard a 

été faite par le Conseil départemental. 

Une partie des fossés et de la voirie de la 

rue de Beauregard ont été revus, afin de 

limiter les inondations et la vitesse de cir-

culation. 

Des essais de signalisation (mise en 

place de chicanes provisoires) ont été ré-

alisés rue du Côteau ; les résultats sont 

en cours d’analyses. 

En application de la mise en conformité avec le RGPD (Règlement général sur la Protection des Données), nous 

sommes dans l’obligation de demander aux intéressés l’autorisation de portabilité de données à caractère per-

sonnel. En raison de la complexité de mise en œuvre et la possibilité de se voir retirer cette autorisation à tout 

moment, nous avons choisi de ne pas diffuser ces données et simplement de vous indiquer par des chiffres l’évo-

lution de l’état civil. 

Le secrétariat de Mairie de Monthou-sur-Bièvre a enregistré durant l’année 2024 : 

7 naissances (3 filles et 4 garçons), 2 mariages, 8 PACS , 2 parrainages républicains 

et 7 décès. 
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JOB’S JEUNES 2025 

Cette année, les JOB’S JEUNES ont été 

assurés par Lillou DELAFOND, encadrée 

par Johann. 

Cette jeune demoiselle a effec-
tué, du 21 au 25 juillet, des tra-
vaux de peinture (bancs de la 
commune et volets de l’école) et 
de la plomberie ;  elle a contribué 
à nettoyer les dessous des tables 
de la salle des fêtes, fait un peu 
de secrétariat et a arrosé les di-
verses plantations. 

MARCHE DES TROIS RIVIERES 

La municipalité a essayé de donner un peu de vie à la commune en créant un marché de 

proximité à Monthou-sur-Bièvre. A compter du 12 juin 2022, tous les dimanches matin, Fa-

brice, Vanessa, David, William et Céline vous proposaient leurs produits avec le sourire et de 

la bonne humeur. 

Hélas, peu de Montholiennes et Montho-

liens se sont déplacés. Et les efforts con-

jugués des conseillers municipaux n’ont 

pas suffi à le faire perdurer. 

Il s’est éteint en août dernier. Nous n’ou-

blions pas ces commerçants chers à nos 

cœurs. 

31 JUILLET 2025 : LUDOMOBILE 
 

Le 31 juillet dernier, notre commune a accueilli le ludomobile. Encadré par Christine Louet et 

Adeline Lambert-Genty, cet après-midi a été une rencontre inter générationnelle, et a été très 

plaisante pour tous les participants, qui ont pu jouer et découvrir de nouveaux jeux de société. 
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BUDGET COMMUNAL 2025 

Avant le 15 avril de chaque année, le budget da la commune est voté par le conseil municipal qui prévoit et 
autorise les recettes et les dépenses. 
Le budget est un acte prévisionnel et évolutif (décisions modificatives). Chaque année, le compte administratif 
synthétise les consommations du budget N-1. 
Les recettes d’investissement ne peuvent jamais être utilisées pour payer des dépenses de fonctionnement ; par 
contre, l’excédent de fonctionnement peut être utilisé pour financer des dépenses d’investissement. 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT 
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BUDGET « CHEZ BLANCHE » 2025 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

RECETTES D’EXPLOITATION DEPENSES D’EXPLOITATION 

RECETTES D’INVESTISSEMENT 
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Synthèse des Procès verbaux des conseils municipaux 

 
Délibérations de la séance du 28 janvier 2025 

 

• La commune a renoncé à son droit d’intention d’aliéner pour 4 propositions 

• Décision relative à l’ouverture d’une ligne de trésorerie 

• Délibération relative à un groupement de commandes et lancement d’un marché pour la fourniture de re-
pas livrés au restaurant scolaire 

• Ressources humaines—délibération relative à la suppression de postes et mise à jour du tableau des em-
plois 

• Délibération autorisant le recrutement d’agents contractuels : « jobs jeunes d’été » 

• Délibération relative à une convention de stage entre la commune de Monthou-sur-Bièvre et le lycée Sonia 
Delaunay 

 
 

Délibérations de la séance du 4 mars 2025 
 

• Décision portant sur la passation d'un marché public à procédure adaptée relatif à la pose et dépose des 
illuminations festives 2024-2025, signature avec l'entreprise INEO 24  

• Décision portant sur la passation d'un marché public à procédure adaptée relatif au remplacement d’un 
ensemble de menuiserie PIC (bâtiment communal - bar, restaurant Chez Blanche), signature avec l'entre-
prise Gauthier 

• Décision portant sur la passation d'un marché public à procédure adaptée relatif à l’acquisition d’une dé-
broussailleuse à main, signature avec l'entreprise GREEN 41 

• Décision portant sur la passation d'un marché public au remplacement d’un groupe extérieur de climatisa-
tion (Salle des fêtes), signature avec l'entreprise IDEAL CLIM 

• Décision portant sur la passation d'un marché public au remplacement d’un groupe extérieur de climatisa-
tion (salle des mariages), signature avec l'entreprise IDEAL CLIM 

• Décision portant sur la passation d'un marché public à de la pose et fourniture de films solaire pour l ’école 
maternelle et salle des mariages 

• BUDGET PRINCIPAL : délibération sur l’engagement d’ouverture des crédits budget primitif 2025 : Confor-
mément à l'article L.5217-10-9 du CGCT permettant de liquider et mandater des dépenses de fonctionne-
ment et d'investissement correspondant aux autorisations ouvertes au cours des exercices antérieurs, 
avant le vote du budget primitif et dans la limite d'un montant de crédits de paiement par chapitre 

• Délibération sur la mise à disposition d’un agent de la mairie de Monthou-sur-Bièvre auprès du SIVU Beau-
regard 

• Délibération relative à la redevance annuelle pour l'occupation du domaine public par ERDF 

• Délibération relative à la redevance annuelle pour l'occupation du domaine public par les opérateurs de 
communications électroniques 

• Délibération relative aux tarifs du service périscolaire 2025-2026 – restauration scolaire 

• INFRASTRUCTURES : Convention-type de mise à disposition de services ou partie de services techniques 
municipaux pour l’exercice de compétences communautaires – au titre des années 2025-2030 

 
 

Délibérations de la séance du 1er avril 2025 
 

• Décision portant sur des travaux de terrassement - travaux de remplacement d’une buse endommagée 
chemin des Cochons 

• Décision portant sur le renouvellement, pour une année, de la licence du logiciel Iloïse 

• Délibération relative aux tarifs du service périscolaire 2025-2026 - service accueil de loisirs périscolaires 
(ALP) 

• Approbation du compte financier unique 2024 du budget principal 

• Affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice 2024 - budget principal 

• Vote des subventions aux associations année 2025 

• Vote d’une revalorisation proportionnelle des taux 2025 de l'ordre de 3% pour les 3 taxes 

• Vote du Budget Primitif 2025 - Principal 

• Délibération relative à la mise en place de la fongibilité des crédits en section de fonctionnement et d'inves-
tissement 

• Approbation du compte financier unique 2024 -budget annexe- Chez Blanche- bar restaurant épicerie 

• Affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2024- budget annexe- Chez Blanche- bar restaurant épi-
cerie 

• Vote du Budget primitif 2025- budget annexe- Chez Blanche- bar restaurant épicerie 



 
Délibérations de la séance du 20 mai 2025 

 

• Décision de travaux de remplacement des filtres de la VMC à l’école maternelle, signature avec IDEAL 
CLIM 

• Décision de confier les travaux d’entretien annuel des climatisations et VMC bâtiments communaux à IDEAL 
CLIM 

• Décision - pose de 4 potelets haute visibilité devant le bar-restaurant « Chez Blanche », signature avec l’en-
treprise SIGNALETIQUE VENDOMOISE 

• Demande de subvention au titre des amendes de police : travaux de sécurisation du commerce « Chez 
Blanche » 

• Délibération portant sur la création d’un emploi non permanent pour un accroissement temporaire d’activité 

• Syndicat de Vidéoprotection : extension du périmètre à de nouvelles communes 

• Délibération relative à l’attribution du marché de travaux, de fournitures et d’installation de système de vi-
déoprotection sur les bâtiments communaux et la voie publique : Sécurité : choix de l’entreprise 

 
Délibérations de la séance du 24 juin 2025 

 

• Décision portant sur la demande de subvention exceptionnelle de l’ASLM dans le cadre de l’organisation 
des festivités du 14 juillet 

• Délibération relative à l’attribution du marché de fourniture de repas en liaison froide pour la restauration 
scolaire : choix de l’entreprise RESTORIA 

• Délibération relative à un bail rural au profit de M. BOUVET Hubert, par les parcelles communales B272-273 
situées au lieu-dit « La Saulas » 

 
Délibérations de la séance du 2 septembre 2025 

 

• Décision portant sur un virement de crédits entre sections 

• Décision portant sur des travaux d’électricité au premier étage du Bar restaurant « Chez Blanche », signa-
ture avec l’entreprise FNDS Energies 

• Information du conseil municipal en matière de déclaration d’intention d’aliéner (DIA) : Monsieur le maire 
informe les membres du conseil que 6 DIA ont été déposées entre le 1er janvier et le 25 août 2025. La com-
mune n’a exercé son droit de préemption sur aucune d’entre elles 

• FINANCES : décision de virements entre le budget principal et le budget annexe « Chez Blanche » 

• FISCALITE : Délibération portant due les exonérations de fiscalité directe locale 

• Ressources humaines - délibération relative à la suppression d’un poste et mise à jour du tableau des em-
plois 

 
Délibérations de la séance du 7 octobre 2025 

 

• Décision portant sur un virement de crédits entre différents comptes 

• Décision portant sur des travaux d’éclairage public - fourniture et pose de patins de fixations (illuminations 
festives), signature avec l’entreprise INEO 

• Décision portant sur des travaux au cimetière communal - taille des ifs, signatue avec l’entreprise RUET 
Elagage 

• Décision portant sur des travaux de protection incendie - travaux de vérification des poteaux d’incendie, si-
gnature avec l’entreprise ABC 

• Décision portant dur des travaux de terrassement - travaux de curage/raccordement au busage Bout du 
Pont, signature avec l’entreprise PIGEON 

• Délibération relative au tarif du repas du 11 novembre 

• Services périscolaires : délibération relative à la modification du règlement intérieur des activités périsco-
laires 

• Bar-restaurant Chez Blanche : délibération relative à une demande de travaux émanant du preneur et à sa 
charge : agrandissement de la pièce de réception 

• Délibération portant sur la mise à disposition des salles communales en période électorale : tarifs 
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Synthèse des Procès verbaux des conseils municipaux 

 
Délibérations de la séance du 25 novembre 2025 

 

• Décision portant sur un virement de crédits entre comptes 

• TOUR DU LOIR ET CHER 2026 : délibération pour accord de passage et subvention 

• Délibération su les tarifs de location de la salle des fêtes pour l’année 2027 

• Délibération relative aux tarifs communaux applicables au 1er janvier 2026 

• Délibération relative à l’autorisation de remboursement de frais aux élus 

• Délibération relative a la modification du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 
de l’expertise et de l’engagement Professionnel (RIFSEEP) 

• Délibération sur la durée d’amortissement relatif à l’acquisition en 2022 du bien immobilier sis 28 rue de 
Montrichard 

• Délibération pour la signature de la Convention Territoriale Globale avec la Caisse d’Allocation Familiale 
(CAF) OCTOBRE 2025 

• Délibération fixant le montant de la participation aux frais aux fras de scolarité pour l’année 2024-2025 

• Communication du rapport d’activité sur le prix et a=la qualité de l’eau pour l’année 2024 

• Communication du rapport d’activité du syndicat intercommunal de distribution d’énergie de Loir-et-Cher 
pour l’année 2024 

• Travaux de voirie rue de Beauregard sur la commune de Monthou-sur-Bièvre : délibération approuvant le 
projet de lancement du marché public 

VOTRE COMMUNE VOUS INFORME : 
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LES NUISANCES SONORES, c’est : 

LUNDI à VENDREDI de 8h30 à 12h et de 14h à 19h 

SAMEDI de 9h à 12h et de 15h à 19h 

DIMANCHE et JOURS FERIES : de 10h à 12h. 

Pour la sécurité des voisins, des promeneurs 

à pied ou à vélo et pour la propreté de la 

commune, les chiens doivent être tenus en 

laisse et leurs excréments ramassés. 

Les chiens errants seront conduits à la four-

rière aux frais du propriétaire. 

La JDC est une demi-journée qui 
permet de rappeler à chacun 
que la liberté a un prix. C'est 
aussi une occasion unique de 
contact direct avec la commu-
nauté militaire, et de découverte 
des multiples métiers et spéciali-
tés, civiles et militaires qu'offre 
aujourd'hui aux jeunes, la Dé-
fense. Opportunités profession-
nelles mais également opportu-
nité d'aide spécifique pour les 
jeunes en difficulté, qui pourront 
- s'ils le souhaitent - obtenir des 
conseils d'orientation vers des 
structures d'aides adaptées. 

En fin de session, un certificat 

individuel de participation est re-

mis. Il est obligatoire pour s'ins-

crire aux examens et concours 

soumis au contrôle de l'autorité 

publique (Baccalauréat, permis 

de conduire par exemple). 
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Agglopolys propose un programme d’ateliers et de visites pour vous aider à réduire vos déchets. Vous pourrez ainsi 
découvrir de nouveaux gestes vertueux, faciles à mettre en œuvre et qui vous aideront à diminuer vos déchets, faire 
des économies, tout en préservant l’environnement. (Les dates sont indiquées pour le 1er semestre eulement). 

La participation est gratuite et sur inscription obligatoire en remplissant le formulaire sur le site. 
Les ateliers sont ouverts aux habitants du territoire Agglopolys dans la limite des places disponibles et les lieux sont 
communiqués au moment de la validation de l’inscription. 
Les visites : incinérateur Valcante à Blois (28/01 + 06/03 + 10/04) ou centre de tri de Parçay-Meslay (37) (11/02 + 
09/03 + 08/04 + 05/06) 
Les ateliers : La cuisine anti-gaspi (10/02 +11/04) ; Le B.A ba de la couture (17/01 + 25/04) ; Customisation de 
vêtements (07/03 + 06/06) ; Fabrication d’emballages réutilisables (31/01) ; Fabrication de produits cosmétiques 
(14/03) ; Fabrication de produits nettoyants (28/04) ; Et si on consommait autrement ? (30/03) 
 
Les erreurs de tri des déchets alimentaires, recyclables ou non recyclables coutent 600 000 euros à la com-
munauté d’agglomération d’Agglopolys : soyons vigilants pour une planète propre !!!  
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Groupe scolaire Michel Clavier 
L’école de Monthou-sur-Bièvre compte 48 élèves répartis en 2 classes : une classe maternelle (de la petite section à la 

grande section) et une classe élémentaire (du CP au CM2). Les enseignantes sont les mêmes depuis 3 ans : Madame Poussin, 

directrice et enseignante de la classe élémentaire, Madame Fournier, enseignante en maternelle avec Mme Renoult pour 

ATSEM. Mme Martin est l’aide aux élèves en difficultés au sein de l’école depuis 2 ans maintenant. Enfin, en 2026, nous ac-

cueillons Clara, en service civique, pour épauler les enseignantes dans la préparation de la classe et intervenir auprès des 

élèves.  

Les élèves du groupe scolaire travaillent cette année sur le thème des contes traditionnels et revisités. L’objectif de ce 

thème est de découvrir l’univers des contes afin de développer l’imaginaire, le langage, la compréhension orale et écrite, 

ainsi que les valeurs culturelles et morales.  

Ainsi, tout au long de l’année, les deux classes liront et étudieront des contes adaptés à leur âge. Puis, le projet se-

rait de mettre en place une pièce de théâtre en incluant tous les élèves de l’école pour le spectacle de fin d’année scolaire, 

grâce à des professionnels qui interviendront en mai et juin. Dans ce cadre, les élèves de la classe élémentaire ont été voir 
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SERVICE JEUNESSE LES MONTILS – CANDE SUR BEUVRON – MONHOU SUR BIEVRE 

Le service jeunesse a accueilli 224 enfants âgés de 3 à 11 ans au centre de loisirs et 76 jeunes au Local des Jeunes. Sur les 

périodes d’animation, ce ne sont pas les mêmes enfants qui sont présents. 

L’équipe est composée d’1 coordinatrice, 2 directrices, 1 à 2 agents de restauration, 1 agent d’entretien, 8 animateurs per-

manents et des animateurs saisonniers selon les besoins. 

Le service est ouvert toute l’année, excepté 3 semaines en août et les vacances de Noël. 

Les locaux se trouvent sur la commune de Les Montils. 

Un PEDT (projet éducatif de territoire) et les projets pédagogiques de chaque service permettent aux équipes de travailler 

en lien avec les objectifs définis. N’hésitez pas à les consulter sur notre site internet ! 

LE LOCAL DES JEUNES (11-17ans) 

C’est OFFRIR AUX JEUNES D’ETRE ACTEUR DE LEUR TEMPS DE 

PRESENCE - FAVORISER UN ESPACE DE DIALOGUE ET DE CON-

CERTATION - CRÉER UNE PASSERELLE ENTRE L’ENFANCE ET 

L’ADOLESCENCE - APPREHENDER UN ESPACE DE GESTION COL-

LECTIVE 

 

SERVICE MINI BUS A LA DEMANDE : Service gratuit – pour les 

jeunes de Candé-sur-Beuvron et Monthou-sur-Bièvre 

(possibilité de ramassage sur Les Montils, sur demande) 

En 2025 :  

1 mini séjour : 11 jeunes à Neung-sur-Beuvron (les jeux de rôle médiévaux) 

Projet découverte de l’électricité (fabrication d’une éolienne et d’un générateur électrique à pédales), les jeux de rôles, 

le jardin, des inter local , des sorties et soirées, de la bonne humeur 

 

L’ACCUEIL DE LOISIRS (3/11 ans) 

C’est PERMETTRE A L’ENFANT DE SE DEVELOPPER PAR L’ACTIVITE – 

DEVELOPPER LE VIVRE ENSEMBLE – ACCUEILLIR LES FAMILLES – 

TRAVAILLER EN PARTENARIAT – FORMER LES EQUIPES 

 

En 2025 :  

Projets lectures théâtralisées avec le CIAS, intergénérationnel, 

cuisine, relaxation, les jeux de socialisation, le cup song, et 

de nombreuses activités de découvertes, manuelles, spor-

tives, festives, récréatives … 

Un été qui a eu lieu à Candé sur Beuvron  

Quelques chiffres 2025 : moyenne d’enfants par période = 

 mercredis : 59 enfants / petites vacances : 42 enfants / grandes 

vacances : 73 enfants 

 

INFOS PRATIQUES 

COORDINATRICE = Karine Alibert (bureau à la mairie de LES MONTILS) 

Coordonnées = 02 54 44 11 58 ou 06 31 06 74 72 

Mail = jeunesse.les.montils@orange.fr 

Site internet= servicejeunesselesmontils.fr 

NOUVEAUTES EN SEPTEMBRE 2025 

Le Local accueille vos jeunes à partir de 10 ans ou scolarisé en CM2  

Ouverture : les mercredis de 14h à 17h et les vacances de 10h à 18h30 

OUVERTURE : les mercredis de 7h30 à 18h30 – Vacances excepté à Noël et 3 semaines en aout  

mailto:jeunesse.les.montils@orange.fr
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RANDONNEE A MONTHOU-SUR-BIEVRE 



RANDONNEE A MONTHOU-SUR-BIEVRE 
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VENDREDI 6 MARS - 20h30 MARDI 31 MARS - 18h00 - 20h00 SAMEDI 4 AVRIL—20h00 

ESPACE BEAUREGARD :  

8 rue de Bel-Air 

41120 LES MONTILS 

Lundi et mardi de 9h à 13 h  

et de 14h à 17 h 

02 54 44 41 16 
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BIBLIOTHEQUE MUNICPALE MICHEL CLAVIER 

 
Exposition : les abeilles, du 24 juin au 5 juillet. Nous y avons accueilli de nombreux visiteurs, 
ainsi que les enfants de l’école, de la garderie et du centre aéré de Les Montils. Les ateliers 
animés principalement par Florence et Nadia ont remporté un franc succès. Merci à Romain 
pour le prêt de ses équipements d’apiculteur. 
Ecole : Quelques complications cette année avec les enfants de l’école, les impératifs d’une 
nouvelle inspectrice d’académie nous ont obligées à modifier notre organisation (qui fonction-
nait depuis plus de 20 ans). Il était inconcevable de ne plus accueillir les élèves pour le prêt de 
livres. En concertation et avec le soutien des enseignantes et de la Mairie, une solution a été 
trouvée, Certes, pour nous plus compliquée, mais qui permet de maintenir un lien très impor-
tant avec l’école. 
Accueil des petits de la maternelle pour des 
« lectures tapis » le mardi précédant chaque va-
cances scolaires. 
A nous de donner aux jeunes les clés de la con-
naissance au travers des livres. La bibliothèque 
peut permettre les échanges et cette transmission. 
Un moment de lecture : Le 10 novembre, les bé-
névoles de la bibliothèque ont accueilli 14 per-
sonnes qui sont venues partager un moment de 
lecture. Des fidèles qui apprécient toujours cette 
rencontre... 
Pour cette animation d'hiver, nous avons prévu de puiser dans les contes de nos régions  et les 
légendes et histoires solognotes et du Val de Loire . Laissant une place à George Sand avec 
ses légendes rustiques où viennent les superstitions, les souvenirs antérieurs et les récits défi-
gurés. 
Après la discussion qui s'est vite engagée, les échanges nous conduisent à partager « le pot 
de l’amitié ». A reconduire en 2026 ? L’équipe des bénévoles pense déjà aux prochaines lec-
tures. 
Librairie : Pour des raisons de proximité et avec l’accord de la Mairie, nos achats sont effec-
tués maintenant à la librairie de Pontlevoy.  
Le libraire y organise quelques animations. Nous avons, entre autre, participé au « prix des 
mangeurs de livres »? une lecture de 4 livres -nouveautés- (participation de 5 lectrices) qui 
s’est suivie d’un vote. 
Permanences : Le mercredi, de 16 à 18h et le vendredi, de 16h30 à 18h30 ; pour rappel, les 

adhésions sont gratuites. 
Le vendredi nous permet de recevoir les parents avec 
leurs enfants à la sortie de l’école, Ces moments de 
partage nous confortent dans nos actions de bénévo-
lat. La bibliothèque doit rester un lieu de vie et de 
convivialité. 
 
Nous sommes à votre écoute afin de trouver en-

semble des idées pour développer la vie de la biblio-

thèque. Idée d’animations ou autres, contactez nous 

à la bibliothèque :  

mail : bib.michelclavier@gmail.com   tél : 02 54 44 11 68 aux horaires de permanence. 
 
Il vous est toujours possible de faire un tour du côté de la « boîte à livres » rue de l’Eglise. 
 
Nos dates d’achats, d’échanges avec la bibliothèque départementale ou toute manifestation ou 
modification vous seront communiquées par le biais du Panneau-Pocket ou des flash infos... 
 
L’équipe des bénévoles serait heureuse de trouver de nouveaux membres, déménagement, 
problèmes de santé ont réduit notre équipe. Au plaisir de vous accueillir. 

mailto:bib.michelclavier@gmail.com
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L’ASSOCIATION SPORTS ET LOISIRS SE RELANCE EN 2025 
 
L’année 2025 a marqué la création d’une nouvelle équipe au sein de l’Association Sports et Loisirs Montholiens 
avec l’envie de participer activement à la vie de la commune. 

 
Le Bureau se compose ainsi : Thomas CHOLLET Président – Justine GUIGUE Vice-Présidente, Sylvie 
HERCOUET Trésorière, Sabrina FRAIGNE Trésorière adjointe – Ghislaine GARNIER Secrétaire, Valérie GI-
BAULT Secrétaire adjointe. Membres actifs : Blandine CHOLLET – Isabelle BARRAUD 
 
Dès le mois d’avril, l’équipe a organisé une randonnée pédestre ouverte à tous. Cette première activité a rencon-
tré un beau succès malgré la pluie, rassemblant 118 amateurs de plein air autour d’un moment de partage et de 
convivialité. 
 
Dans la continuité, et à la demande de la Municipalité, l’organisation du repas communal et la buvette du 14 juillet 
a été confiée à l’Association. Ainsi 134 personnes se sont réunies autour d’un plateau-repas qui a été largement 
apprécié. 
 
La brocante organisée le 7 septembre a, quant à elle, attiré de nombreux exposants et visiteurs. Cette journée a 
été l’occasion de rencontres, d’échanges et de bonne humeur, tout en contribuant au dynamisme local. 
 
L’activité GYM, maintenue tout au long de l’année 2025, se poursuivra durablement. 
 
Ces premières actions n’auraient pas été possibles sans l’implication des bénévoles et le soutien de l’ancien bu-
reau, que la nouvelle équipe tient à remercier chaleureusement. 
 
Forte de cette première année encourageante, l’Association Sports et Loisirs souhaite poursuivre sur cette re-
lance et propose de nouveaux rendez-vous dans les mois à venir. A cette occasion, l’équipe vous souhaite une 
très belle année, riche en projets et en moments de convivialité. 
 

CALENDRIER 2026 : 
13 mars : assemblée générale 

26 avril : marche du boudin grillé 
6 septembre : brocante 

Date à définir (octobre ou novembre) : bal 
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L’ORCHESTRE D’HARMONIE DES MONTILS et SON ECOLE DE MUSIQUE 

L’objet social de notre association est de permettre aux jeunes enfants (dès 5 ans) de s’éveiller à la mu-
sique et au chant choral, à tous d’apprendre à jouer d’un instrument, de le pratiquer au sein de la classe 
d’orchestre et ensuite au sein de l’orchestre d’harmonie. C’est une démarche enrichissante, structurante, 
plus ou moins longue selon le temps que l’on peut consacrer à cet apprentissage. 
Vous avez interrompu la pratique d’un instrument depuis plusieurs années et vous souhaitez la re-
prendre. N’hésitez pas à nous rejoindre, quel que soit votre âge nous trouverons une solution pour vous 
aider à actualiser votre formation musicale et votre pratique instrumentale. 
Notre association gère : 
Un orchestre d’harmonie de 42 musiciens qui répète une fois par semaine alternativement le vendredi de 
19h à 20h45 et le samedi de 18h à 19h45. Il se produit régulièrement en concert et anime des manifesta-
tions locales. 
Une Ecole Intercommunale de Musique qui est membre du Réseau Cadences d’Agglopolys. De ce fait 
nous appliquons les tarifs de l’enseignement musical votés par cette instance. 
Dès le mois de juin vous pouvez vous inscrire ou vous réinscrire en ligne en allant sur le site d'Agglopo-
lys dans l’onglet « démarches en ligne » formulaire « inscription dans une école de musique du réseau 
Cadences » ou copier le lien ci-dessous : 
https://www.agglopolys.fr/1901-inscription-dans-une-ecole-de-musique-du-reseau-cadences.htm 
L'orchestre et l'école sont hébergés dans les Salles Bel Air par la commune de Les Montils. 
Organisation et financement de l’enseignement musical : 
Nous enseignons la pratique de tous les instruments constituant un orchestre d’harmonie. L’enseigne-
ment qui se déroule chaque semaine de septembre à juin, est dispensé par 7 professeurs diplômés et 
offre les possibilités suivantes : 
1 - La formation dite complète incluant un cours individuel d'instrument et un cours de formation mu-
sicale collective nécessaire à la pratique instrumentale et ce dès 7 ans.  
2 -   L'éveil musical ouvert aux enfants dès 5 ans, 
3 - Le chant choral ouvert aux élèves de l'école mais également à des enfants ou adolescents qui ne 
souhaitent pratiquer que le chant. 
4 - Une classe d’Orchestre ouverte aux élèves ayant 2 ou 3 ans de pratique instrumentale et à des per-
sonnes souhaitant reprendre la pratique d'un instrument après un arrêt. 
L’enseignement est financé par la participation des élèves et par des subventions d'Agglopolys et du 
Conseil Départemental. 
Nous connaître et suivre notre actualité : 
Bienvenue à Sylvie Hercouet, présidente désignée par l’assemblée générale du 18 octobre 2025. 
Informations utiles et actualité sde notre société sur notre site Internet :  
https://www.orchestrelesmontils.fr/  
 

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez joindre le Directeur, Patrick LEPAIN  
au 02 54 20 28 82 ou nous adresser un courriel à orchestrelesmontils@gmail.com. 

https://www.agglopolys.fr/1901-inscription-dans-une-ecole-de-musique-du-reseau-cadences.htm
http://www.orchestrelesmontils.fr/
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Compte-rendu 2024 de la Section Ensemble et Solidaires UNRPA 

Monthou-sur-Bièvre/Valaire 

Notre assemblée générale s’est tenue le 20 janvier 2026, au cours de laquelle ont été renouvelés la 
commission administrative et le bureau. 
 
Peu de changement dans notre association, malheureusement nous avons perdu 3 adhérents en 2025. 
 
Nos activités sont maintenues et voici le programme : 
 
La marche le mercredi à 9 heures (ouvert à tous) 
 
Le concours de belote le samedi 14 février 
 
Le loto le mardi 17 mars 
 
Une nouveauté cette année, un deuxième thé dansant le jeudi 23 avril 
 
Les repas de printemps et d’automne 
 
Une journée festive en juin 
 
Un pique-nique début juillet 
 
Notre thé dansant annuel le dimanche 25 octobre 
 
La sortie de Noël en novembre ou décembre 
 
Notre but : éviter l’isolement de nos adhérents et de tous ceux qui voudraient nous rejoindre, se diver-
tir tout en assurant le bon fonctionnement de notre section. 
 
         La Présidente et les membres du bureau 
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LE SOUVENIR FRANCAIS 

 

S’est donné pour mission : 

- De contribuer à la sauvegarde de chaque tombe de soldat Mort pour la France 

ainsi que l’entretien des monuments aux morts. 

- De veiller à la préservation des cérémonies qui rappellent sur le territoire national, 

les pages de notre histoire combattante. 

- De transmettre cette mémoire en offrant la possibilité pour chaque élève de visiter au moins une 

fois un site mémoriel combattant durant sa scolarité. 

 

Le Souvenir Français apporte une participation financière à la rénovation des tombes de soldats ,des 

regroupements de tombes, des monuments aux morts ainsi que des voyages scolaires en rapport avec 

les conflits passés . 

 

Ces participations se font grâce aux cotisations des adhérents, aux subventions accordées par les 

communes ainsi que du revenu des quêtes de la toussaint. 

 

 Vous pouvez adhérer au Souvenir Français avec une cotisation annuelle de 10 euros, association 

reconnue d’utilité publique. 

 

Votre correspondant 

Monsieur Gérard Hermelin , président du comité Bracieux-Contres 

adresse mail : gerard.hermelin0@gmail.com 
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Merci à l’équipe de volontaires qui m’entoure, et qui avec courage et détermination, assure ce service. Je terminerai en vous 

remerciant de votre accueil lors de notre traditionnel passage de fin d’année, et de votre soutien tout au long de l’année. 

Le chef de centre, 
Lieutenant Thomas BAGRIN 

06 82 82 06 14 – thomas.bagrin@sdi41.fr  

Le bilan de cette année écoulée est en augmentions par rapport aux années précédentes en termes de nombre d’interven-

tions 

 

Interventions : 

Au 31 décembre 2025, nous avons effectué environ 400 départs. 

Ces interventions sont assurées uniquement par des sapeurs-

pompiers volontaires, qui par définition, ont, en dehors de cette 

activité, une vie professionnelle ou scolaire. 

Effectif 

Actuellement, 30 sapeurs-pompiers sont inscrits à l’effectif. Compte tenu des 

obligations de chacun, il arrive que nous soyons en effectif réduit pour effec-

tuer un départ en intervention la journée. 

Pour continuer à assurer efficacement le service, il devient indispensable de 

trouver des bonnes volontés désireuses d’assurer la pérennité de ce volonta-

riat. Toute personne intéressée, par cette activité peut venir nous voir le di-

manche matin au Centre de Secours.  

mailto:thomas.bagrin@sdi41.fr
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Syndicat d’Entretien du Bassin du Beuvron (SEBB) 

Le SEBB a mené de nombreuses opérations bénéfiques aux milieux aquatiques. 

Citons par exemple des travaux de renaturation opérés sur le Cosson. Ils visaient à créer des ban-

quettes sur 455m à Thoury et sur 355m à la Ferté-Saint-Aubin pour restituer une forme plus naturelle 

à la rivière (sinueuse). Les écoulements ainsi diversifiés, augmentent la variété des habitats et donc des espèces. La renatura-

tion de la morphologie de la rivière permet aussi de restaurer sa fonctionnalité et divers processus comme son autoépura-

tion.  

Deux zones humides situées à Bracieux et à Chitenay ont également été restaurées. Pour la zone du complexe sportif du Val 

du Beuvron à Chitenay par exemple, un ruisseau et une mare ont été réouverts. Une noue a été créée alimentant une zone 

décaissée (future zone humide) pouvant réceptionner temporairement l’eau des ruisseaux environnant en cas de crue. Un 

secteur embroussaillé et impraticable a été réouvert à cette occasion, augmentant ainsi le secteur accessible au public et la 

diversité des milieux à découvrir au sein du complexe sportif. Ces sites seront équipés par la suite de sentiers pédagogiques 

pour faire découvrir ces milieux sensibles au public. 

Nos actions de sensibilisation se sont déroulées au cours de divers évènements : Fêtes de l’eau, Saint Barnabé, Comice Sco-

laire et Agricole, Fête de la Science, etc. D’autres interventions ont été réalisées auprès des générations futures auprès 

d’élèves de différents niveaux. Le syndicat a également accueilli 4 stagiaires pour faire découvrir les milieux aquatiques, les 

enjeux associés et les métiers particuliers exercés au SEBB.  

De plus, le SEBB a obtenu le Label « Living with Rivers » pour son système de surveillance et avertissements des niveaux d’eau 

implanté sur le bassin du Beuvron et ses initiatives liées au risque inondation. 

Par ailleurs, le SEBB a enlevé les arbres tombés dans les rivières avec l’accord et la participation financière des propriétaires 

riverains. De plus, l’entretien de la Tharonne a été réalisé sur 6.9km dans le cadre la politique interne d’entretien du syndicat. 

Nous rappelons que la gestion de la végétation bordant les cours d’eau ou ripisylve est une responsabilité des propriétaires 

riverains. Ainsi aucune intervention du SEBB ne serait dispenser les propriétaires riverains de leurs devoirs. 

Le SEBB a également maintenu sa lutte contre les espèces exotiques envahissantes comme le myriophylle du Brésil ou la gre-

nouille taureau par exemple. 

Nous en profitons pour vous informer du départ en retraite de Monsieur Dominique BEGUIN, technicien de rivières, remplacé 

aujourd’hui par Monsieur Franck DEFROCOURT. 

Pour en savoir plus, rendez-vous sur  www.bassin-du-beuvron.com ou contactez  

Mme Delmotte au 02.54.46.49.67 ou à delmotte@sebb41.fr. 

Noue permettant l’alimentation de la zone décaissée 

qui deviendra une zone humide à Chitenay 

Zone décaissée qui deviendra une zone humide à 

Chitenay 

http://www.bassin-du-beuvron.com
mailto:delmotte@sebb41.fr
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RANDONNÉES VALLÉE LOIRE SUD  ( R V L S )  

 
 
Dans un esprit convivial, de partage et de bonne humeur, R.V.L.S. est un club de randonnée pédestre comptant 
150 adhérents, licenciés auprès de la Fédération Française de Randonnée. 
 
Nos activités ont repris début septembre : 

Tous les jeudis, randonnée pédestre sur des parcours de 9 à 13 km 
Tous les mercredis, marche nordique 

encadrés par une équipe d'animateurs formés et bénévoles. 
 
Les parcours choisis par nos animateurs permettent de découvrir le Loir-et-Cher. A la belle saison, une fois par 
mois, les sorties se font sur la journée dans la Région, voire des séjours plus loin et sur plusieurs jours (Nord, Le 
Loiret, Le Vercors et l’île de Ré….)  

 
Venez participer à 1 ou 2 randonnées avant d'adhérer ! 

Meilleurs vœux et bonne marche sur les chemins pour 2026 

 

 

Visi-
tez 

le site 

www.rvls41.free.fr où vous trouverez toute l'actualité du club. 
Tous les circuits de la commune et des communes environnantes peuvent y être téléchargés 

(traces pour application mobile ou version papier). 
L'entretien du balisage de ces circuits est assuré par notre équipe de baliseurs. 

RVLS - 6 allée du Chêne - 41120 CELLETTES - mail : rvls.rando.41@orange.fr  

Agenda 2026   
Randonnées du calendrier des Randos du Loir et Cher (ouvertes à tous) : 
Dimanche 1er  février à Cellettes  -  randonnée des crêpes 
Dimanche 14 juin à Candé  – randonnée avec haltes musicales ou contes 
Sorties (réservées aux adhérents) : 
PEISEY NANCROIX : du 11 janvier au 18 janvier séjour raquettes   
SANCERRE : du 26 mai  au 28 mai  
PARIS : le 1

er
 juin 

MUROL : du 15 au 19 septembre 

http://www.rvls41.free.fr/
mailto:r41@laposte.net
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 Salle des fêtes 

Occupation Habitants de 

la  

commune 

Habitants et 

associations hors 

commune 

 

 

 

1 jour de 9h00 à 8h00              

le lendemain 

2 jours de 9h00 à 

8h00 le surlendemain 

Exposition à but 

commercial 

Tarifs 2026 Tarifs 2027 

      Concessions funéraires 

Natures 

Concession de terrain 

Taxe de superposition de corps 

Concession case  

de columbarium 

Jardin du souvenir 

Tarifs 2026 

Durées Montants 

30 ans / 50 ans 

30 ans / 50 ans 

15 ans / 30 ans 
 

Taxe par urne installée 

Taxe pour dispersion 
des cendres 

100 € / 230 € 

100 € / 230 € 

400 € / 600 € 
 

50 € 

50€ 

Parking salle des fêtes Tarifs 2026 

Lieux Activités Montants 

Parking Salle des fêtes 

Place de marché 

Vente au camion La journée : 30€ 

Vente artisanale Taxe annuelle : 50€ 

Bibliothèque 

Adhésion 

Reconduite tous les 12 mois 

Tarifs 2026 

Bénéficiaire Montant 

La famille GRATUIT 

Les tarifs en vigueur  

Associations de 

parents d’élèves 

hors commune 

(communes 

limitrophes)* 

Habitants de 

la commune 
Habitants  et 

associations hors 

commune  

Associations 

intercommunales 

 

Associations de 

parents d’élèves 

hors commune 

(communes 

limitrophes) * 

Autres Expositions : Prêt gratuit, charges en supplément : 120€ 

300 € 300 € 600 € 300 € 600 € 

750 € 

275 € 275 € 

580 € 

300 € 

430 € 

250 € 

430 € 750 € 580 € 

250 € 

* Communes de : Les Montils, Valaire, Chaumont-sur-Loire, Pontlevoy, Sambin et Ouchamps 

Une convention sera signée au moment de la réservation, ainsi que l’obligation de régler un acompte de 50% du montant de la location, 
encaissable de suite. Le solde interviendra après la manifestation au moment de l’état des lieux 
Un chèque de caution de 325€ sera déposé en garantie. 
Pour les associations communales, une gratuité annuelle. Paiement des charges 120€ si autres locations. 
Il sera demandé un chèque de caution et une attestation d’assurance. 
L’ASLM, ENSEMBLE ET SOLIDAIRES et l’APEM bénéficieront de 2 gratuités par an. 
Les familles montholiennes bénéficient, gracieusement de l’utilisation de la salle à l'occasion d’un rassemblement suite à décès. 
Pour les associations intercommunales (FNACA, Sapeurs Pompiers …) 1 réservation par an + paiement des charges 120€. 
Les  réservations suivantes seront accordées suivant le barème de l’année considérée colonne hors commune. 

Seront appliquées une somme de 30€ par chaise détériorée.et en cas de restitution de la salle des fêtes au-delà de l’horaire 
prévu à la convention de location, une pénalité forfaitaire de 50 €  
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Salle de réunion du bourg 

Utilisation à but non lucratif 

(15 personnes) 

Occupation 

Habitants,  associations communales et inter-

communales—Gratuit 

Commune 

La journée 

20€ 

Hors commune 

Location matériels 

Tables et bancs 

Mobiliers 

Uniquement Habitants  de la Commune 

Bénéficiaires 

Gratuit (Chèque de caution : 200 €) 

Montants 

Remise en état salle des fêtes 

Salle des fêtes 

Lieux 

Remise en état des locaux 

Activités Montants 

Encarts publicitaires dans le bulletin municipal. 

Petit format (1/8 de page A4) 50 € 

Les tarifs en vigueur (suite) 

Réservation en mairie, retrait des clefs auprès du restaurant « Chez Blanche » afin de simplifier les démarches 

En cas de défaillance de l’emprunteur, le chèque de caution sera encaissé pour cause de dédommagement du préjudice 

occasionné. 

50 € de l’heure 

Tarif horaire appliqué lors de la remise en état des locaux à l’encontre de l’utilisateur défaillant ou à la demande de ce 

dernier. Il sera facturé 2 heures minimum par intervention. 

Grand format (1/4 de page A4) 100 € 

TARIFS PÉRISCOLAIRES septembre 2024 à septembre 2025 / ALP (7h30—8h45 / 16h25—18h30) 

CANTINE 

Prix repas 

3,90 € 

La fin du ser-
vice de l’ALP 

est fixée à 
18h30 pré-

cises. 
Le non res-
pect de cet 

horaire 
entraînera une 

pénalité de 
10€ 

par quart 
d’heure de 

retard 
commencé. 

Jours 
Matin Midi Soir 

ALP Ecole Pause Ecole ALP 

Lundi, mardi, jeudi 
et vendredi 

7h30 à 8 h 45 8h45 à 11h45 1h40 13h25 à 16h25 16h25 à 18h30 

HORAIRES ECOLE (année scolaire 2024 –2025) 
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QUOTIENT FAMILIAL INFERIEUR A 750 €  QUOTIENT FAMILIAL DE 750 à 999 €  

MATIN  SOIR MATIN  SOIR 

7h30 8h00 16h25 16h25 16h25 16h25 7h30 8h00 16h25 16h25 16h25 16h25 

8h45 8h45 17h 17h25 18h00 18h30 8h45 8h45 17h 17h25 18h00 18h30 

1,30 € 0,80 € 0,65 € 1,10 € 1,75 € 2,30 € 1,50 € 0,90 € 0,70 € 1,20 € 1,95 € 2,50 € 

QUOTIENT FAMILIAL DE 1 000 à 1 249 €  QUOTIENT FAMILIAL SUPERIEUR à 1 250 € 

MATIN  SOIR MATIN SOIR  

7h30 8h00 16h25 16h25 16h25 16h25 7h30 8h00 16h25 16h25 16h25 16h25 

8h45 8h45 17h 17h25 18h00 18h30 8h45 8h45 17h 17h25 18h00 18h30 

1,60 € 0,95 € 0,75 € 1,30 € 2,05 € 2,70 € 1,75 € 1,05 € 0,80 € 1,40 € 2,20 € 2,90 € 
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LES MONTILS 
Maison médicale 
Avenue de la Gare 
Tél : 02 54 44 02 20 

CHAILLES 
Maison médicale 
1, rue des Cormiers 
Tél : 02 54 79 46 92 

Médecin de garde : appeler le répondeur du médecin traitant habituel 
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Agglopolys 1 rue Honoré de Balzac 

 02 54 90 35 35  

www.agglopolys.fr 

Assainissement 

Services assainissement collectif et non collectif 

 0 806 000 139 

Désobstruction de branchement : 

- aux heures d'ouverture : Agglopolys  

- hors heures d'ouverture:  

 02 54 44 50 50 

Tri sélectif du verre 

Rue de la Charmille (face Ent. Gauthier) 

Le Coteau (la Noue-Arrault) 

Le Bout du Pont (Espace Beauregard) 

Commander un composteur 

Site internet AGGLOPOLYS 

Collecte des déchets 

Pour toutes questions relatives aux containers 

et les problèmes de collecte :  02 54 58 57 57 

Déchetterie 

Rue de la Chabotte 41120 Candé-sur-Beuvron 

 02 54 79 49 74 

Commander un composteur 

 02 54 58 57 57 

Fourrières 

Fourrière animale : rue des prés d’Amont  Blois 

Signaler un animal errant : Agglopolys  02 54 90 35 90 

Rechercher un animal : SACPA  02 54 74 16 73 

Fourrière automobile : 20 rue Laplace Blois 

Récupérer un véhicule :  02 54 46 86 91 

Signaler un véhicule gênant : Police ou gendarmerie 

Infirmier et infirmières : 

Mme Nadine Loyau 

M. Frédérick REICHHARDT 

Mme Cécile Quenel 

Tél : 02 54 44 16 75 

Généralistes : 
Dr Vincent Grossteffan 

Tél : 04 73 86 30 97 
RV sur Doctolib  

uniquement 

Kinésithérapeutes : 
Mme Hyacinthe Marais 
 Mme Véronique Bouzy 

Tél : :02 54 50 98 11 

Infirmiers et infirmières : 
Mme Odile Desoeuvre 

Mme Claire Laruelle 
Mme Stéphanie Champeux 

M. Arthur Denis 
Tél : 02 54 79 42 39 Chirurgiens-dentistes : 

Dr Marine Bestel 
Dr Philippe Goyer 
Dr Agnès Bucquet 

Tél : 02 54 73 47 47 

Podologue : 
Mme Valérie Dupret-Billon 

Tél  : 02 54 73 47 49 

Grapothérapeute : 
Mme Emilie AIME 

Tél  : 07 45 18 79 28 

Psychomotricienne : 
Mme Marine Lepain 
Tél  : 06 85 55 18 37 

Kinésithérapeutes : 
M. Benoit Morel 

Mme Estelle Jobard 
Mme Aurélie Lecrocq- 

Fouquet 
Tél : 02 54 79 42 49 

Diététicienne  
nutritionniste : 

Mme Léa Mosseron 
Tél  : 07 62 70 93 96 

Praticien masseur et ré-
flexologie DIEN CHAN : 

M. Manuel Grandchamp 
Et Geguen Anne-Marie 

Tél  : 06 09 94 15 28 

Ostéopathe : 
Dr Aurélie Chevrier 
Tél  : 06 67 32 41 77 

Orthophonistes : 
Mme Estelle Bonneau 

Tél : 06 23 95 33 40 
M. Florian Bourdin 

Tél  : 07 86 29 90 46 

Osthéopathe : 
Dr Charlotte Sauvé 

Tél  : 07 86 41 28 43 

Généralistes : 

Dr François Pesseau 

Dr Aude Mestivier-Lecoeuvre 

Dr Olivier Rousselet 

Tél : 02 54 44 02 20 

Orthophoniste : 
Mme Nelly VANDENBRULLE 

Tél : 02 54 79 68 09 

Pharmacie de garde : Tél. 32 37 

Pharmacie des Montils    Pharmacie Marchand 
1 rue de la Gare     8 rue Nationale 
41120 LES MONTILS     41120 CHAILLES 

Tél. : 02 54 44 01 36     Tél. : 02 54 79 49 46 
                          Fax : 02 54 44 03 39 



N’hésitez pas à nous faire part de toutes vos  

suggestions ou remarques sur ce bulletin, 

par mail, à l’adresse suivante : 

mairie-monthousurbievre@wanadoo.fr  

en indiquant en objet :  

bulletin municipal 2026 

Bulletin municipal 2026 

Directeur de la publication : Pierre Wardega 

Maquette et réalisation : Sylvie HERCOUET 

Tirage à 500 exemplaires 

Crédit photos : Mairie, Agglopolys, Montholiennes 

Et Montholiens, associations  et internet 


